
DEVENIR  
VOLONTAIRE  
AU CHwapi

Passer un examen ou être hospitalisé peut être source 
d’angoisse. En se retrouvant dans un environnement 
inconnu, parfois avec peu ou pas de visites, la personne 
hospitalisée peut se sentir seule et perdue face aux 
démarches administratives. 

Les volontaires contribuent au bien-être du patient 
hospitalisé ou ambulant ainsi que de ses proches.

C’est à ce niveau que les volontaires jouent un rôle 
primordial. Le temps qu’ils consacrent aux personnes 
représente un apport important dans l’accompagnement 
de la prise en charge au sein de l’institution.

Partenaires appréciés et intégrés dans l’équipe soignante, 
les volontaires ne remplacent pas le personnel dans les 
soins et les traitements qui restent du ressort exclusif 
des professionnels de la santé.

Le volontariat 
un plus pour tous

Vous souhaitez 
rejoindre l’équipe

de volontaires ?
Informez-vous auprès de Bruno LANDRIEU, 

Coordinateur des volontaires

Par courrier : 
51, rue des Sports - 7500 Tournai

Par téléphone : 
069/258 785

Par e-mail : 
bruno.landrieu@chwapi.be

Devenir volontaire au CHwapi signifie : 
donner, recevoir, rendre service,

améliorer la vie du patient et de sa famille, 
soutenir l’institution.
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Le volontariat
un engagement

réciproque
Votre engagement

 - Respect du cadre institutionnel et des convictions 
philosophiques du patient,

 - régularité, neutralité et discrétion,

 - implication de minimum 3 heures par semaine,

 - participation aux formations, conférences et à 
une évaluation.

Notre engagement

 - Un encadrement : réunions d’équipe, 
coordination, formation,

 - une assurance couvrant l’exercice du volontariat 
vis-à-vis du patient,

 - une assurance contre les accidents corporels 
dont pourraient être victimes les volontaires dans 
l’exercice de leur prestation,

 - une période d’essai de 3 mois,

 - une évaluation annuelle,

 - la possibilité de mettre un terme à la mission de 
part et d’autre.

Qualités
souhaitées
Le recrutement des volontaires s’établit exclusive-
ment en fonction de qualités humaines :

 - capacité d’écoute, humilité,

 - devoir de discrétion,

 - respect, tolérance et neutralité,

 - savoir-être, patience, disponibilité,

 - bon équilibre, force de caractère,

 - être souriant.

Volontaire 
Soins continus & palliatifs

Pour être volontaire dans l’unité de Soins continus et 
palliatifs, une formation spécifique est requise.

Celle-ci est axée sur un apprentissage pratique de 
l’écoute, intégrant des aspects relationnels, éthiques, 
spirituels, la notion de travail en équipe et la rencontre 
des équipes de volontaires.


